
2 COLLECTES
POUR 2 MATIÈRES DISTINCTES

ACCESSIBLES À PROXIMITÉ
POUR LES TOILES DES DEUX

COLLECTES

des plastiques
AGRICOLES

LA RÉCUPÉRATION

Sur le territoire de la RIGIDBNY l 2027

La qualité du recyclage
des plastiques commence

par le TRI à la ferme

Pellicules blanches de balles de foin
Petits et grands sacs de moulée
Sacs silos et toiles d’ensilage
Petits et grands sacs de pesticide, fertilisant et
semences
Petits contenants (< 23 litres) de pesticide
Réservoirs et barils (> 23 litres)

VIVACO groupe coopératif

TERAPRO Construction et Agriculture

Points de dépôt

(500, rue Gamache, Victoriaville)

(3525 Boulevard Louis Fréchette, Nicolet)

MUNICIPALITÉ DE
Sainte-Brigitte-des-Saults
(800, rue des Érables)

COVRIS Coopérative
(1238, Québec 265 Nord, Parisville)

PHASE 1
LA COLLECTE AUX FERMES

(pour les non-participants au programme)

RIGIDBNY
819 294-2999 - info@rigidbny.com

rigidbny.com

2 COLLECTES
POUR 2 MATIÈRES DISTINCTES

La qualité du recycyc clagaga e
des plastiques commence

par le TRTRT I à la fefef rme

RIGIDBNY
819 294-2999 - info@rigidbny.com

rigidbny.com

PHASE 1
LA COLLECTE AUX FERMES



LA COLLECTE À LA FERME
par conteneurs sera mise à la disposition

des entreprises agricoles de notre territoire

Les plastiques agricoles seront gérés
en 2 phases sur notre territoire.

Ce dépliant traite de la phase 1, qui
concerne les 2 collectes aux fermes

Collecte
distincte no. 1
Blanc seulement

Pellicule blanche de balles de foin
SEULE MATIÈRE ACCEPTÉE

Secouer les plastiques avant de les déposer
dans le conteneur.
Pour les pellicules, il peut être utile de faire
des petites boules.

INSTRUCTIONS

La saleté due à une utilisation normale est
tolérée.
Assurez-vous que les plastiques ne
contiennent pas de roches.

NIVEAU DE SALETÉ ACCEPTÉE

PHASE 2 : Dans un deuxième temps, nous nous
pencherons sur le cas des points de dépôt concernant
les autres types de plastiques non récoltés aux fermes.

Les conteneurs seront la propriété
des entreprises agricoles.
Ils seront facturés via les comptes
de taxes en un versement à l'an UN.

LES CONTENEURS

le coût de ces conteneurs variera approxima-
tivement entre 2 500 $ et 3 000 $ selon la
dimension retenue (4 ou 6 v³).

LES COÛTS

Il y aurait 10 collectes annuellement
(aux 5 semaines).
Le coût par collecte pourrait varier entre
50 $ et 75 $.

Noir/blanc + Coloré
*conditionnelle à un taux de participation suffisant

Collecte
distincte no. 2*

Sacs silos et toiles d’ensilage
Petits sacs de litière (ripe)
Sacs de mousse de tourbe

MATIÈRES ACCEPTÉES

Secouer les plastiques et vider les sacs.
INSTRUCTIONS

La saleté due à une utilisation normale est
tolérée.
Assurez-vous que les plastiques ne
contiennent pas de roches.

NIVEAU DE SALETÉ ACCEPTÉE

Le crédits du MAPAQ couvriraient
un retour d’environ 60%, tant pour
les conteneurs que les collectes.

(ET CRÉDITS MAPAQ)

Les plastiques agricoles seront gérés
en 2 phases sur notre territoire.

Ce dépliant traite de la phase 1, qui
concerne les 2 collectes aux fermes




